
CELLULE DE LONGNES

Les Conseillers municipaux ont été convoqués le 19 novembre 2010 pour apprendre la fermeture du 
bureau de poste de Longnes ainsi que ceux de communes avoisinantes sans que la population longnaise 
en soit avisée; c’est scandaleux !

Une agence postale serait mise en place en mairie ; quid de la confidentialité des correspondances, tels les 
recommandés…, ainsi que celle des comptes financiers. Une personne, dédiée à cet emploi, serait à la 
charge  de  la  commune,  donc  des  contribuables.  Dans  le  même  temps  l’Etat  se  désengage  de  ses 
responsabilités  en les  transférant  aux collectivités  locales  sans en transmettre  le  budget,  (voire  en le 
diminuant en supprimant la taxe professionnelle). Ainsi les impôts sur le revenu ne baissent pas, bien au 
contraire, et les taxes locales vont augmenter considérablement.

Lors des élections cantonales de 2004, le candidat communiste avait dénoncé ce projet de fermeture. S’en 
suivit un démenti de Mme le maire dans le bulletin municipal n° 58 de juin 2005 voulant mettre fin ainsi 
aux « rumeurs » (voir ci-dessous) :

Des travaux d’un montant de 370 000,00 € ont été effectués pour la rénovation du bureau de poste et de 
ses abords.  Cinq ans plus tard ils  veulent  fermer la  Poste :  Quel gâchis  de l’argent  public,  de votre 
argent     !  

SAUVONS NOTRE BUREAU DE POSTE



Les personnes âgées, celles démunies de moyen de locomotion, vont être très désagréablement stupéfaites 
que  leurs  élus  locaux  n’aient  pas  émis  une  quelconque  protestation  officielle  devant  un  tel  déni  de 
considération des citoyens qui les ont installés dans leur fauteuil.

En outre quel avenir pour les locaux remis à neuf il y a 5 ans ? La mairie est-elle si vaste pour accueillir 
un tel service public ?

Récemment, au printemps dernier, un référendum citoyen a eu lieu sur l’ensemble du territoire français 
concernant  l’avenir  du  Service  Public  Postal,  menacé  par  une  privatisation  organisée  par  ceux  qui 
magouillent avec les plus grandes fortunes de France. Une très large majorité de nos concitoyens se sont 
exprimés contre la privatisation de ce Service Public. Le gouvernement, aux ordres du grand capital, a 
persévéré dans son néfaste projet. Le résultat aujourd’hui est que, pour satisfaire des intérêts privés, ceux 
des actionnaires, il n’hésite pas à priver la population rurale de Service Public de proximité pour mieux 
régaler ces assoiffés d’argent !

Une pétition est  actuellement  en circulation et  est  déposée  chez des  commerçants 
locaux.

Le PCF (cellule de Longnes) organisera le Vendredi 7 janvier 2011 une conférence de 
presse à partir de 19 heures à la Salle Guilloteau en présence d’élus communistes du 
mantois et de représentants syndicaux de la Poste.

Nous  vous  convions  à  cette  conférence  de  presse.  Votre  présence  et  votre 
participation sera très importante pour contrecarrer ce funeste projet de fermeture.

Vous pourrez si vous ne l’avez déjà fait, vous exprimer en signant la pétition figurant 
ci-dessous.

Pétition pour le maintien du bureau de poste à Longnes
Adressée à Monsieur François PAIN, Directeur départemental de la Poste des Yvelines

12, avenue de la Gare – 78071 Saint-Quentin-en-Yvelines

Les habitants de la commune de Longnes, ci-dessous, protestent contre la fermeture pour le 1 er Mars du 
bureau de poste à Longnes. Ce bureau de poste est nécessaire pour les personnes n’ayant pas de moyen de 
transport. En plus, le bureau de poste, le plus proche, celui de Bréval est situé à 5 km de Longnes et n’est  
pas adapté à recevoir  beaucoup de personnes en même temps dans ses locaux.  La transformation du 
bureau en  agence  postale  va  d’autre  part  conduire  la  commune  à augmenter  ses  impôts.  Enfin cette 
transformation va supprimer la confidentialité des situations financières de chacun.
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